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ARTICLE 10

I. – Au début de l’alinéa 9, supprimer le mot :

« Si ». 

II. – En conséquence, substituer aux mots :

« estime nécessaire de lui proposer »

le mot :

« propose ».

III. – En conséquence, substituer aux mots :

« , la conception »

les mots :

« . La conception ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste – NUPES vise à rendre systématique la proposition d’un 
parcours de formation aux porteurs et porteuses de projet. 

Le nouveau réseau « France services agriculture » comporte trois composantes. L’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles y est partie prenante. Il 
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participe notamment à la proposition d’un projet de formation au porteur ou à la porteuse de projet 
lorsqu’il est jugé nécessaire. Son rôle doit néanmoins être affermi. La systématisation de la 
proposition d’un parcours de formations aux porteurs de projets permettra, d’une part, de sécuriser 
le ou la candidat·e à l’installation tout en lui permettant de renforcer son parcours et, d’autre part, 
elle conforte la réelle mission d’ingénierie de formation de l’établissement public local. 

Le présent amendement est issu d’une proposition du Syndicat national de l’enseignement 
technique agricole public - Fédération syndicale unitaire (SNETAP-FSU).


